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POURQUOI UN IMPORT STS DANS EC-OL ?  
 
 

�  La cellule nationale de SOLFEGE a mis au point une bascule entre les données STS et  EC-OL 
afin de faciliter le travail des établissements en supprimant une saisie supplémentaire. En effet, 
les 4/5 de votre base EC-OL seront complétés automatiquement par votre import STS, il ne 
vous restera que quelques données à compléter. 

 
 
 
 
COMMENT CELA  FONCTIONNE-T-IL ?  
 

 
�  Ce manuel va vous guider afin de vous permettre d’effectuer cette bascule et compléter votre 

base EC-OL grâce aux données de STS.  
 
 
�  Les grandes étapes de votre travail : 
 

1. Exporter vos données de STS 
2. Importer et enregistrer les données STS dans EC- OL 
3. Compléter les données manquantes 
4. Valider votre base EC-OL 

 
 
�  Si vous rencontrez le moindre problème, n’hésitez pas à nous contacter  

 
��� �  par téléphone au 02 23 46 00 20  
�  par mail à netec@ecbretagne.org   
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1 – Comment exporter vos données STS ?  
 
 

Comment faire votre export STS ?  
 

·  Connectez-vous au site STS du Rectorat via votre liaison Internet sécurisée. 
·  Allez dans la partie « Mise à jour »  afin de voir apparaître à gauche la rubrique « Export ». 
·  Cliquez sur le fichier « Emploi du temps » . 
·  Le fichier généré s’appelle : « STS_emp_N°RNE_2008.xml  ». 
·  Enregistrez ce fichier sur votre bureau. 
·  Déconnectez-vous de votre Internet sécurisé avec le Rectorat, et retournez sur votre navigateur habituel 

(Internet Explorer, Mozilla Firefox, )… 
 

 
 

C'est celui-ci qui nous 
intéresse pour EC-OL 

Fenêtre STS 

Fenêtre d’enregistrement du 
fichier sur votre PC 
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2 – Se connecter à  EC-OL   

·  Sur votre navigateur Internet, connectez-vous au site EC-OL : https://www.ec-ol.org 

·  Entrez votre mot de passe et votre code  afin d’accéder à la base de votre établissement. 
 
 

3 – Aller à l'onglet OUTILS  
 

·  Une fois sur l’onglet « Outils »,  cliquez sur l'icône « import STS ».   
 

 
 
 
 

·  Vous arrivez à l'écran suivant : 

 
 
 

 

 
 
 
 



 6 / 23 

 

4 – Sélectionner le fichier STS  
 

·  Il vous faut, à présent, retrouver le fichier qui a été généré par STS Web et enregistré 
préalablement sur votre PC. 

·  Pour cela vous cliquez sur  le bouton « Parcourir »  et recherchez sur votre ordinateur le fichier 
« sts_emp_RNE_2008.xml »   correspondant à l'unité pédagogique que vous voulez renseigner. 

·  Une fois le chemin indiqué à EC-Ol, cliquez sur  « oui » 
·  Au bout de quelques secondes, vous obtenez l'écran suivant : 

 
 

 
 

·  IMPORTANT :  Il se peut que le résumé des informations STS ne soit totalement exact, mais cela 
sera corrigé par la suite. Même si toutes les informations ne sont pas justes, vous êtes obligé 
de valider l’import pour, ensuite, pouvoir faire le s corrections.  

 

5 – Revenir à l'établissement et valider votre impo rt STS 
 

·  Cliquez sur "revenir à l'établissement"  
Précisément, il faut revenir à l'onglet < LISTE DES UP et  choisir l'UP dont vous venez  d'importer le 
fichier STS.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2008 
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·  Sur l’onglet « Informations générales »,  vous constatez que vous êtes en « STS activé »,  cela 
signifie que vous êtes en mode de visualisation des données de votre export STS > ne cliquez 
pas sur cette icône pour désactiver STS. 

 

 
·  Il vous est possible, à présent, d’aller voir (dans  les différente onglets) les données STS 

mais sans pouvoir les modifier ou les compléter car  votre l’import n’est pas encore 
complètement validé dans la base EC-OL. 

·  Des données STS peuvent apparaître inexactes, elles pourront être corrigées lors de la 
validation de votre import ou par vous-même par la suite. 

 
Vous remarquerez que « les heures diverses »  et « les documentalistes »  ne sont pas dans 
votre base. Cela vient du fait que ces informations ne sont pas utilisées dans l’export STS. 
 
 
 
 

6 – Valider l'import des données STS  
 

·  Allez sur l’onglet « validation »,  un récapitulatif de vos données STS s’affiche (si elles ne sont 
pas justes, cela  sera corriger par la suite).  

 
·  Puis vous cliquez sur « Enregistrer »  pour valider votre import STS. 

 
 
 

 
 
·  Une confirmation de votre importation vous est demandée, cliquez sur « OUI » 
 

 
 

Enregistrer 
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·  Cela prend quelques instants, le temps que EC-OL intègre les données STS.  
 

·  Une fois que l’intégration du fichier est terminée, l’icône « STS activé » passe automatiquement  
en « STS désactivé » > à partir de ce moment là,  il vous est possible de compléter ou de 
modifier les données dans votre base EC-OL. 

 
 
 

7 – Cas où il est impossible de valider l'import ST S 
 

 
 
Effectivement un MEF n'est pas intégré. 

 
 
Dans ce cas, il est nécessaire de communiquer à SOLFEGE National,  le code MEF manquant et le 
libellé à l’adresse mail suivante : mcorbin@formiris.org  ou en nous contactant par mail ou par 
téléphone. 
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8 – Travail restant à faire après l’import STS dans  EC-OL 

  
·  Vos données STS sont désormais importées dans votre base EC-OL, 
·  Vous devez toujours travailler en « STS désactivé » (qui s’est affiché automatiquement 

dans l’onglet « Informations générales ») , c’est-à-dire que vous travaillez directement sur 
votre base EC-OL et il ne faut pas toucher à ce bouton.  

 

8.1 – Onglet / Informations générales 
 

·  L’import STS ne renseigne que le nombre total des effectifs. 
·  Il vous reste à vérifier les données concernant les parties « fiche d’identité » et « informations 

complémentaires ». Vous devrez également renseigner les effectifs. 

 

 
 

8.2 – Onglet / Effectifs 
 

·  L’import STS renseigne tout. 
·  Vous devez simplement vérifier que les données sont exactes. 
·  Faites attention au nombre de divisions qui peut être faux à cause des groupes et, si besoin, les 

corriger.  
 

8.3 – Onglet / Heures par niveau 
 

·  L’import STS renseigne tout. 
·  Vous devez simplement vérifier que les données sont exactes. 
·  Faites attention aux heures par niveau qui peuvent être fausses à cause des groupes et, si 

besoin, les corriger.  
 

Chaque MEF est rattaché à un "niveau"  

Chaque MEF est rattaché à un "niveau" qui, dans EC~OL, n'est autre qu'un regroupement utilisé pour la 
saisie des heures devant élèves. Ces regroupements sont faits automatiquement par l'application EC~OL, 
Ils ne sont pas modifiables. Tel code MEF est rattaché à tel niveau. Pour toute question concernant 
cette table de rattachement, il faut s'adresser à l 'observateur académique. 
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Sur l'écran de saisie des effectifs, le niveau est indiqué pour chaque MEF (voir tableau ci-dessus). 
 
La saisie des heures s'effectue par niveau. Plusieurs MEF sont donc regroupés. 
 
Pour information : les regroupements sont les suivants : 
       P : production 
       S : services 
       R : restauration et hôtellerie 
 
 
HEURES À ENREGISTRER DANS LE TABLEAU « HEURES PAR N IVEAU » 
Sont prises en compte les heures directement assurées devant élèves .  
Pour les établissements utilisant STSWEB, c’est le total des heures importées lors du transfert  entre 
STSWEB et EC-OL. 
Si vous décidez de modifier la répartition des heures entre les niveaux, le total ne devrait pas changer. 
Lorsqu’un remplaçant est en charge d’une classe à l’année, les heures de suppléance sont comptabilisées, 
les heures supplées ne sont pas comptées. L’import STSWEB ne fait apparaître que les heures de 
suppléance, les informations du maître suppléé n’étant pas importées. 
 
HEURES À NE PAS ENREGISTRER DANS LE TABLEAU « HEURE S PAR NIVEAU » 
 
1. Les ARE  (Activité à Responsabilité Établissement) : 
  Heures de chaire 
  Heures de labo, de coordination,… 
  Les heures suppléées 
  Les heures de documentation et de chefs des travaux 
  Les HSE. 
 
2. Les ARA  (Activité à Responsabilité Académique) : 
  Les heures de décharges syndicales 
  Les autres  décharges académiques 
 
LES HEURES APPORTÉES PAR LES STAGIAIRES DES CONCOUR S EXTERNES 
 
Dans certaines situations, lorsque la nomination d’un professeur en année de validation ne peut se faire sur 
des heures vacantes ou des heures de remplacement, l’établissement se voit doté de moyens 
supplémentaires permettant au stagiaire de valider son stage pratique. Ces heures doivent être retirées de la 
consommation des heures par niveau, elles seront ajoutées aux autres heures avec l’intitulé heures CAFEP 

 

8.4 – Onglet / Dotations 
 

·  L’import STS ne renseigne rien . 
·  Vous devez inscrire vos dotations. Pour cela, cliquez sur le bouton « modifier »  puis enregistrez vos 

données. 

Dans le cadre de la préparation de l'année scolaire, le chef d'établissement directeur académique reçoit du 
Rectorat sa dotation ou ses dotations. Les académies ayant des pratiques différentes, le vocabulaire que 
nous utilisons doit permettre à chacun de s'y retrouver.  

 
�  Dotation principale  Celle-ci peut être globale ou non, dans certains cas, on parle de DGH (Dotation 

Globale Horaire), ce qui n'empêche pas de rajouter d'autres dotations; dans tous les cas, c'est la plus 
importante. 

 
�  Dont  total des HSA : n’oubliez pas d’indiquer clairement le montant des HSA   
 

�  Autres dotations  Elles sont de deux types : ARE ou ARA pour utiliser la terminologie 
académique. 

ARE : Activités à Responsabilité Établissement 
ARA : Activités à Responsabilité Académique 
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Documentation, chef de travaux  :  
A ne mentionner en "autres dotations" que si ces dotations spécifiques existent en tant que telles. 
Quand elles sont comprises dans la dotation principale, elles ne sont pas reprises en "autres 
dotations".  
Les documentalistes sont en 36, les chefs de travaux en 39. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour ajouter une "autre dotation",  cliquer sur « ajouter » . Sélectionner 
dans la fenêtre qui s'ouvre les "autres dotations"  que vous souhaitez et entrer le nombre d'heures 
correspondant en respectant les formats. 
 
 
HSE.  Les HSE sont données pour information. Elles ne sont pas comptabilisées. 
 
 

8.5 – Onglet / Langues - Projets spécifiques 
 

·  L’import STS ne renseigne rien. 
·  Vous devez renseigner cet onglet. 

 

8.6 – Onglet / Liste des enseignants 
 
 8.6.1 - Heures devant élèves / Heures diverses  
 
 
 L’import STS renseigne tout ce qui concerne les heures devant élèves . 
  

·  Toutes les heures diverses  (ou petites heures à l’instar des heures de labo, les heures de chaire, les 
heures d’AS, les heures de chorale…) sont à rajouter sur chaque fiche enseignant en allant sur l’onglet 
« Situation professionnelle » de l’enseignant concerné. 

 
·  Les documentalistes  sont aussi à mettre à jour car ils apparaissent à 0 heure. 
 
·  Vous pourrez voir apparaître dans la colonne « saisie » de votre liste des enseignants 2 sortes 

d’annotations « inc »  ou « inc STS ».  Cela signifie que votre fiche enseignante est incomplète. Ces 
annotations disparaîtront lorsque vous aurez complété les données manquantes. Attention, si vous ne le 
faites pas, cela bloquera votre validation finale ! 
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·  « inc »  apparaît car la bascule de STS n’a pas retranscrit d’heures sur la fiche de l’enseignant. Les raisons 

possibles sont :  
 

o Il s’agit d’un enseignant qui a quitté votre UP :  cochez la mention « a quitté »  et mettez le motif 
du départ dans l’onglet « situation professionnelle » de l’enseignant (les heures enseignées 
l’année précédente s’affichent, cela est normal et vous devez les laisser).  

 
o une documentaliste  : leurs heures n’étant pas dans STS vous devez les ajouter (en 

36ème),  
 

o un enseignant en congé : n’oubliez pas de mettre ses heures en heures suppléées et son 
remplaçant en heures de suppléance.  

 
Dans tous les cas vous devez mettre les information s manquantes. 
 
·  « inc STS »  apparaît lors de la bascule STS dans 2 cas :  

 
o lorsqu’il s’agit d’un nouvel enseignant qui n’existait pas dans la base EC-OL l’année précédente. 

 
o lorsqu’il s’agit d’un enseignant qui n’a pas la même orthographe (souvent les prénoms composés) 

ou une date de naissance différente dans la base STS et dans la base EC-OL. Dans ce cas là, 
l’enseignant a souvent 2 lignes. 

 
Pour corriger ces enseignants, il vous suffit de cliquer sur la loupe STS et de trouver l’enseignant 
correspondant. Les 2 fiches seront fusionnées c’est-à-dire que les données horaires de STS seront mises 
sur la fiche EC-OL qui existait déjà ; s’il s’agit d’un nouvel enseignant il faut créer sa fiche (voir en bas de la 
fenêtre ouverte par la loupe STS).  

 
·  Doublons sans loupe STS  : il se peut que vous trouviez 2 lignes pour le même enseignant, sans la 

possibilité de le corriger avec une loupe STS.  
Dans ce cas, vous devez nous contacter par téléphone (au 02 23 46 00 20) ou par mail 
(netec@ecbretagne.org). En aucun cas, vous ne devez le saisir comme ayant « quitté » votre UP pour 
éviter la comptabilisation de ses heures.  La ligne de cet enseignant doit tout simplement être supprimée 
par nos soins.  
 
 

8.6.2 - Appeler ou créer la fiche d'un nouvel ensei gnant   
 
Cliquer sur « ajouter » (en bas, à gauche de la liste des enseignants). 

 
 
Avant de créer une nouvelle fiche  d’enseignant, il importe de vérifier qu’elle n’exi ste pas déjà.   
Ce qui normalement est le cas lorsque l’enseignant a déjà exercé dans un établissement en France l’ann ée 
précédente. En effet, la fiche d’un enseignant n’es t pas celle du service effectué, mais celle de la p ersonne 
qui l’assure. Un professeur peut enseigner dans plu sieurs unités pédagogiques d’un même, ou de 
plusieurs établissements : il dispose pourtant d’un e seule et unique fiche. 
De même, la fiche existera déjà si l’enseignant vie nt d’un autre établissement ou d’une autre région, le 
fichier EC-OL étant un fichier unique national. 
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La création d’un doublon aurait pour effet de compt abiliser 2 enseignants là où il n’y en a qu’un. 
 
 

Après avoir cliqué sur «AJOUTER » : 
 
Cette nouvelle fenêtre vous permet de chercher la fiche d’un enseignant dans la base nationale des enseignants 
du privé, si elle existe déjà. Ce n’est que dans le cas contraire qu’il vous faudra en créer une nouvelle. 
 

Commencez par saisir le nom usuel et le prénom de 
l’enseignant dont vous cherchez la fiche, puis appuyer 
sur le bouton « rechercher » à droite. 
 
 
Pour les noms composés, il faut rechercher en écrivant 
les noms avec ou sans espace, avec ou sans trait 
d’union. 
 
De même pour les apostrophes, écrire le nom avec l’apostrophe, ou sans, auquel cas vous la remplacerez par 
un espace. 
 
Pour les femmes mariées, si le nom usuel – d’épouse – ne donne rien, essayer avec le nom patronymique : 
nom de jeune fille, dans la cellule du nom usuel à tout hasard….   
 
Si cela ne donne aucun résultat, il faut recommencer la même procédure en renseignant cette fois la cellule 
du nom patronymique… 

 
 
 
Deux cas se présentent :  
 
a. Au moins un enseignant du nom indiqué est déjà 

présent dans la base nationale EC-OL, vous 
obtiendrez  un message du type ci-contre : 

 
Il vous suffit alors de cliquer sur le nom du bon 
enseignant pour ajouter celui-ci à la liste de ceux 
de l’Unité Pédagogique dans laquelle il enseigne.  

 
Le nom patronymique, le prénom, la date de 
naissance, vous aideront dans l’identification de 
l’enseignant recherché.  
 
Il importe d’être attentif aux éventuelles 
homonymies… 

 
Il vous restera à compléter la fiche qui aura pris 
sa place dans la liste des enseignants de l’Unité 
pédagogique où l’enseignant intervient. 

 
b. Vous ne trouvez pas la personne cherchée dans 

la liste, après avoir vérifié en particulier 
l’orthographe du nom, la personne n’a pas encore été enregistrée (c’est le cas d’un nouvel enseignant 
dans le métier). Il vous faut alors cliquer sur le bouton « Créer un nouvel Enseignant »  pour créer une 
nouvelle fiche. 
 
Il se peut aussi qu’aucun enseignant du nom 
cherché ne figure dans la base nationale : un 
message tel que le suivant apparaît alors : 

 
Dans ce cas, il vous faut également cliquer sur 
le bouton « Créer un nouvel Enseignant »  pour 
construire une nouvelle fiche. 
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Le respect de cette procédure permet d’éviter la création de doublons qui devraient ensuite être repérés puis 
supprimés. 
Une fois ces opérations achevées, cliquer sur le bouton « fermer » pour revenir sur la liste des enseignants.  

  

 
8.6.3 - Informations sur la fiche enseignant  

  
A - Onglet « INFORMATIONS GENERALES »  

  
a) Fiche d’identité  

  
  

 Civilité  : cette rubrique prend en compte le «caractère religieux ». lorsque c’est nécessaire. 
 (Le caractère religieux est facultatif)  

 Nom patronymique : il s’agit du nom de naissance. 

 Nom usuel : il est à préciser en particulier s'il est différent du nom patronymique.  

 Date de naissance  (au format jj/mm/aaaa) : Saisir le jour, le mois et l’année de naissance.     
 
Les coordonnées de l’enseignant correspondant aux rubriques : adresse, code postal, commune, téléphone,  

 e-mail.  

 Ces rubriques sont facultatives Nom patronymique et prénom ne sont plus modifiables après avoir ajouté 
un enseignant à la liste. 

 
b) Informations traitement  
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 U.P. principale : il s’agit de l’Unité Pédagogique où l’enseignant a son contrat (en général où il a le plus 

d’heures). 

 Discipline de poste : il s’agit de la discipline de contrat.  

 O.R.S. : Obligation Réglementaire de Service de l’e nseignant 

L'ORS telle qu’elle est inscrite au contrat du maître : elle est fonction du statut, de l'échelle de 
rémunération… Comment la calculer ? 

- avec EC-OL, grâce à un petit tableur EXCEL qui calcule automatiquement l’ORS, 
- manuellement au prorata des heures de service obligatoires. Par une règle de trois, ramener 

ces heures en 18ème et les ajouter. 
Exemple : un enseignant a un service de 10/18ème en histoire - géographie et un autre de 11/19,38 en 
documentation. Il fait donc 21 heures. Un service de 11/19,38 est équivalent à un 10,21/18ème. 

Ramené en 18ème, son temps de service est de 20,21 h, il a donc 2,21 heures supplémentaires. 
Son ORS est donc de 21 – 2.21= 18,79. 

 
 

 L'ORS n’est, en aucun cas, affectée par les diverses heures de réduction.  
 

 Total des Heures sur toutes les affectations  : total des heures totalisées sur toutes les Unités 
Pédagogiques.  

 Échelon : sur une échelle de 0 à 11 et Hors échelon.  

  

cc) Informations Supplémentaires   

  

 
 

 Année de la 1 ère activité d’enseignement (saisie sur 4 chiffres) :  
Année de première activité d'enseignement payée par l’État dans un établissement scolaire public ou privé 
(primaire, secondaire, post-bac).  

 
 Année d'entrée dans l’enseignement catholique  (saisie sur 4 chiffres) :  

Année de la première activité d'enseignement payée par l’État dans l'enseignement catholique.  
Exemple : 1ère suppléance effectuée, 2nde année de CAFEP, etc. 
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 Mode d’accès à la contractualisation  : concours interne ou externe ou REP (Résorption Emploi Précaire). 

 Si directeur académique : la case doit être cochée.  

 Modalité de service  : déduite automatiquement de la somme des heures saisies dans "Récapitulatifs 
Heures" de toutes les unités pédagogiques et de l’ORS. Il s’agit ici de préciser si l’enseignant effectue un 
temps complet ou incomplet (notamment le temps partiel) sur une ou plusieurs UP, ou sur plusieurs 
établissements. 

B- Onglet  « Situation Professionnelle » 
 
 

 Indicateur UP principale  : rappel de l’UP sélectionnée dans "Informations Générales".  

 

 A quitté  : Cette rubrique est à mettre à jour si l’enseignant a quitté définitivement l’UP.  

Si c’est le cas, choisir le motif du départ dans cette liste :  
 

·  Autres  (à n’utiliser qu’en dernier recours) 
·  Ne doit pas apparaître dans cette UP   (peut éventuellement être utilisée pour les fiches 

enseignant  appelées dans  une UP par erreur > à éviter, merci de contacter votre 
observateur académique pour la suppression de la fi che au  

  02 23 46 00 20) 
 

·  Modification interne (pour un enseignant dont tout ou une partie des heures sont transférées 
sur une autre UP du même établissement) 

 
Les heures de l’année précédente s’affichent automatiquement. Ne pas les supprimer.  
 

 
 

 Heures devant élèves par matières 
 

 
- Choix du groupe de matières dans la liste déroulante. 
 
- Puis entrer le nombre d’heures à côté de la matière  
d’enseignement,  
 
-   Puis cliquer sur le lien pour l’ajouter à la liste.  
 
-  Fermer. 
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 Les autres heures 
 
Le principe est le même que pour les heures devant 
élèves. 
 
Liste des autres Heures  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les HSA 
 
 

 
 
 

 

Cette année, il vous 
appartient de rajouter dans la 
fiche enseignant le nombre 
d’heures HSA pour chaque 
enseignant concerné.  
 
Pour cela, cliquer sur 
MODIFIER, puis saisir le 
nombre d’heures HSA de 
l’enseignant. 
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8.6.4 Cas particulier du chef d’établissement, dire cteur académique.  

  
 
a) Le chef d’établissement assure un service d’ense ignement dans l’UP 
La fiche ENSEIGNANT existe. Il suffit de cocher/com pléter les informations suivantes : 

- Directeur académique 
- Salarié OGEC comme chef d’établissement  
- Responsable UP dans l’onglet Informations professionnelles. 

  
b) Le chef d’établissement n’assure pas un service d’enseignement dans l’UP. 
 
Exemple : dans un ensemble scolaire, le chef d’établissement enseigne 1h au collège et aucune heure en lycée. 

·  Importer sa fiche enseignant dans chaque UP,  
·  Garder l’UP principale comme étant celle où il enseigne le plus d’heures, 

Cocher / compléter : 
·  Directeur académique 
·  Salarié OGEC comme chef d’établissement  

Saisir dans l’onglet Informations professionnelles : 
·  Qualité juridique : contrat définitif 
·  Responsable UP : cocher 
·  Vous ne saisissez aucune heure, le fait d’avoir coché Directeur académique permet de ne pas avoir à 

faire cette saisie. 
 

c) Le chef d’établissement n’assure pas un service d’enseignement dans l’UP, ni dans aucune UP 
de l’établissement . 
 

Importer sa fiche ENSEIGNANT dans chaque UP de l’ensemble scolaire.  
Cocher / compléter 
·  Directeur académique   
·  Salarié OGEC comme chef d’établissement  

Saisir dans l’onglet Informations professionnelles : 
·  Qualité juridique : contrat définitif 
·  Responsable UP : cocher 
·  Vous ne saisissez aucune heure, le fait d’avoir coché Directeur académique permet de ne pas avoir à 

faire cette saisie. 
 

d) EC-OL contrôle si dans chaque Unité Pédagogique une seule personne est bien déclarée comme Chef 
d’établissement dans l’onglet information générale. 

 

8.6.5 Autres cas particuliers  
 
 
Les suppléants  
 

 Les suppléants sur poste protégé d’une durée supérieure à 3 mois : 
 

 Qualité juridique Heures de service 

Toutes les heures 
sont sur poste 
protégé 

Choisir « remplaçant dans le cadre 
d’un congé » 

L’enseignant n’a que 
quelques heures sur 
poste protégé 

Celle de son contrat 

 

Elles sont saisies dans Récapitulatif 
Heures>  Autres heures.  > Heures 
de suppléance . 

 
 Les suppléants de moins de 3 mois peuvent être entrés sur EC~OL pour être transféré sur ENERIS.  

Leurs heures ne sont pas à renseigner . 
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 Les titulaires en congé  
 

Durée du congé inférieure à 3 mois Saisie normale : Heures devant élèves par matière. 

 
 
Durée du congé supérieure à 3 mois 

Les heures qui donnent lieu à une suppléance sont saisies dans la 
rubrique Récapitulatif Heures>  Autres heures.  > Heures suppléées . 
 
S’il s’agit d’un mi-temps suppléé, les heures du mi-temps assurées sont 
entrées normalement dans la rubrique Heures devant élèves par 
matière. 

 
Les stagiaires CAFEP  

- Echelle de rémunération : « Professeur stagiaire » 
- Qualité Juridique : « Contrat provisoire » 

 - Heures : Heures stagiaire CAFEP 
 

Les documentalistes et les chefs de travaux  
 
Récapitulatif Heures > Autres heures > Heures de documentation  
Récapitulatif Heures > Autres heures > Heures de chefs de travaux  

 
Si l’enseignant effectue des heures ayant des ORS différentes, calculer l’ORS au prorata des heures 
effectuées. Voir rubrique ORS 

 
 

8.6.6 Impression des fiches enseignants  
 
 
Quand la fiche de chaque enseignant aura été remplie, une liste récapitulative peut être imprimée. 
 
 L'icône indique que vous pouvez télécharger au format pdf les informations concernant les 

enseignants de l'unité pédagogique. Ce document peut être imprimé.  
Deux modalités sont proposées :  
- téléchargement des données concernant la totalité des enseignants, 
- téléchargement des données concernant un ou quelques enseignants sélectionnés dans la 
liste. 

On pourra faire ce téléchargement et imprimer avant  saisie de manière à préparer cette 
saisie. 

 On pourra faire ce téléchargement et imprimer une fois la saisie terminée 
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9 – Validation finale de votre base EC-OL  
 

·  Une fois tous les onglets complétés, et lorsqu’il n’y a plus de notation « inc » dans la liste des 
enseignants, vous pouvez aller sur l’onglet « Validation ». 

 
·  Vous retrouverez un récapitulatif de l’ensemble des données de votre UP.  

 
·  Si, et uniquement si, votre total « dotations » est  égal au total des « heures 

consommées »,  cliquez sur le bouton « Valider »  pour finir votre travail et, en même temps 
renouveler, votre convention FORMIRIS.  Si votre total « dotation » n’est pas égal à votre 
total « heures consommées »,  il vous faut revérifier les différentes données (effectifs, 
dotations, heures enseignants …), retrouver les différences et effectuer les corrections . 

 
 

 
 
 
 

Cette année, les informations « Dont total Dotations HSA »  et « Dont total consommation HSA » 
figurent dans le tableau de synthèse et doivent éga lement s’équilibrer.  
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10 – Importation du fichier STS WEB vers l’Enseigne ment 
Catholique de Bretagne.  
 

A. Allez à la page http://www.netec.fr 
 
Ouvrez un navigateur web (Internet Explorer, Firefox, …) et dans la barre d’adresse, tapez : 
http://www.netec.fr   et cliquez sur l’onglet « établissement 2nd degré ». 

 

 
 

B. Aller dans la page consacrée à l’importation des  données STS WEB  
 
Cliquez sur l’icône « Connexion »  figurant sous le libellé « Importation du fichier STS ».  
 

 
 
 

C. La page de connexion  
 
La fenêtre suivante s’affiche.  
 
Tapez ensuite votre code RNE  dans la zone « Nom d’utilisateur » et dans la zone « Mot de passe » 
puis cliquez sur entrer.   
 
- Nom d’utilisateur : votre numéro RNE  
 
- Mot de passe : votre numéro RNE 
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D. Choix du fichier et transfert du fichier STS WEB  
 
Cliquez sur le bouton « parcourir » , sélectionnez le fichier STS WEB que vous avez enregistré 
précédemment, vous reprenez le même fichier que celui généré par STS au tout début de l’import (page 
3 – § 1 : Comment exporter vos données STS), puis cliquez sur « insérer ».  
 
Ensuite, déconnectez-vous en cliquant sur « déconnexion ». 
 
 

 
 
Fermez votre navigateur. 
 
 
 
 
La procédure est terminée, merci. 
 
 
 
 
 

Votre code RNE 
Votre code RNE 
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11 - Historique  
 

 
 
Les données de chaque établissement ont été historiées depuis la rentrée 2003. Il est donc maintenant possible 
d’y accéder à partir de chacun des onglets du logiciel. Pour cela, se positionner sur l’onglet souhaité, cliquer sur 
« Année scolaire 2006-2007 »en haut de la page, puis sur l’année scolaire qui vous intéresse. Cliquer à nouveau 
(dans le fil d’Ariane) sur l’onglet d’origine. 
 
 


